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OFFRE PUBLIQUE ALTERNATIVE SIMPLIFIEE D’ACHAT OU MIXTE 
 

visant les actions et les bons de souscription d’actions de la société 
 
 
 
 
 
 

INITIEE PAR 

 
 

INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES, NOTAMMENT  
JURIDIQUES, FINANCIERES ET COMPTABLES DE LA SOCIETE ANEVIA 

 
 

 

 
Le présent document relatif aux autres informations de la société Anevia a été déposé auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« AMF ») le 8 décembre 2020, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du 
règlement général de l’AMF et à l’article 6 de l’instruction n°2006-07 du 25 juillet 2006 de l’AMF. Ce document 
a été établi sous la responsabilité d’Anevia. 

 
Le présent document complète la note en réponse de la société Anevia visée par l’AMF le 8 décembre 2020 sous 
le numéro 20-590, en application de la décision de conformité du même jour (la « Note en Réponse »).  
 
Des exemplaires du présent document ainsi que de la Note en Réponse sont disponibles sur les sites Internet de 
l’AMF (www.amf-france.org) et de la société Anevia (www.anevia.com). Ils peuvent également être obtenus sans 
frais sur simple demande auprès de :  

Anevia 
79, rue Benoît Malon, 94250 Gentilly 

 
Un communiqué a été publié pour informer le public des modalités de mise à disposition du présent document. 
 
 

http://www.amf-france.org/
http://www.anevia.com/
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1. PREAMBULE : PRINCIPAUX TERMES ET CONDITIONS DE L’OFFRE 
 
En application du Titre III du Livre II et plus particulièrement des articles 233-1 2° et 235-2 du règlement général 
de l’AMF, la société Ateme, société anonyme à conseil d’administration au capital de 1.543.976,56 euros, dont 
le siège social est sis 6, rue Dewoitine – Immeuble Green Plaza, 78140 Vélizy, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés sous le numéro 382 231 991 R.C.S. Versailles et dont les actions sont admises aux 
négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris (ci-après « Euronext Paris ») sous le code ISIN 
FR0011992700 (mnémonique « Ateme ») (ci-après « Ateme » ou l’« Initiateur ») propose de manière irrévocable 
aux actionnaires de la société Anevia, société anonyme à conseil d’administration au capital de 285.560,90 euros, 
dont le siège social est sis 79, rue Benoît Malon, 94250 Gentilly, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés sous le numéro 448 819 680 R.C.S. Créteil et dont les actions sont admises aux négociations sur le 
marché Euronext Growth d’Euronext à Paris (ci-après « Euronext Growth ») sous le code ISIN FR0011910652 
(mnémonique ALANV) (ci-après « Anevia » ou la « Cible » ou la « Société ») et aux porteurs de BSA 2017C (qui 
ne sont pas admis aux négociations sur Euronext Growth), BSA2019A (qui ne sont pas admis aux négociations 
sur Euronext Growth), BSA A (admis aux négociations sur Euronext Growth sous le code ISIN FR0013469301) et 
BSA B (admis aux négociations sur Euronext Growth sous le code ISIN FR0013469319), d’acquérir et/ou 
d’échanger (ci-après l’« Offre ») dans les conditions décrites dans la Note en Réponse :  

 
i. la totalité des actions de la Cible (i) émises et non détenues directement ou indirectement par 

l’Initiateur, soit, à la date du présent document et à la connaissance de l’Initiateur, un nombre de 
993.525 actions (à l’exclusion des 5.110 actions auto-détenues par la Cible dans le cadre de son contrat 
de liquidité conclu avec la Société de Bourse Gilbert Dupont (les « Actions Auto-détenues »)) et (ii) 
susceptibles d’être émises avant la clôture de l’Offre au résultat de l’exercice des 793.914 BSA non 
détenus par l’Initiateur, soit, à la date du présent document et à la connaissance de l’Initiateur, un 
nombre total maximum de 201.650 actions Anevia, et  
 

ii. la totalité des BSA émis par la Cible et en circulation, dans l’hypothèse où lesdits BSA n’auraient pas été 
exercés ou fait l’objet d’un engagement de non-apport et/ou d’exercice et d’apport des actions sous-
jacentes à l’Offre. 

 
L’Offre ne portera pas sur les 5.110 Actions Auto-détenues que la Cible s’est engagée à ne pas apporter à l’Offre. 
 
A la connaissance de l’Initiateur, il n’existe aucun autre droit, titre de capital ou instrument financier pouvant 
donner accès, immédiatement ou à terme, au capital social ou aux droits de vote de la Cible. 
 
L’Offre est une offre alternative simplifiée composée de deux branches, l’une d’achat, l’autre d’échange dit 
mixte, comme suit, étant précisé qu’aucune de ces deux branches n’est plafonnée : 

 
- l’Initiateur offre aux actionnaires d’Anevia d’acquérir les actions qu’ils détiennent et aux porteurs de 

BSA d’acquérir les BSA qu’ils détiennent contre respectivement 3,50 euros par action Anevia, et 1,06 
euro par BSA 2017C, 1,64 euro par BSA2019A, 0,24 euro par BSA A et 1,54 euro par BSA B (la « Branche 
Achat »), et, alternativement, 
 

- l’Initiateur offre aux actionnaires d’Anevia d’échanger les actions Anevia qu’ils détiennent contre des 
actions Ateme à émettre selon un rapport de 1 action Ateme à émettre pour 10 actions Anevia 
apportées, auquel s’ajoute un paiement en numéraire de 2 euros par action Anevia apportée (soit 1 
action Ateme et 20 euros pour 10 actions Anevia apportées) (la « Branche Mixte »). 

 
Les actionnaires d’Anevia peuvent apporter leurs actions Anevia (i) soit à la Branche Achat, (ii) soit à la Branche 
Mixte, (iii) soit à la Branche Achat et à la Branche Mixte. Les porteurs de BSA qui ne souhaiteraient pas exercer 
les BSA qu’ils détiennent ne peuvent apporter leurs BSA qu’à la Branche Achat. Il est rappelé à cet égard aux 
titulaires de BSA A que la date de caducité de leurs BSA A étant fixée au 20 décembre 2020, à défaut d’apport à 
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la Branche Achat avant cette date ou d’exercice desdits bons et d’apport des actions sous-jacentes à la Branche 
Achat et/ou à la Branche Mixte avant cette date, les BSA A qu’ils détiennent seront automatiquement caducs 
conformément à leurs termes. 
 
Les ordres d’apport à la Branche Mixte ne pourront porter que sur des quotités de 10 actions Anevia ou sur tout 
multiple de cette quotité. Si le nombre d’actions Anevia qu’un actionnaire d’Anevia souhaite apporter à la 
Branche Mixte excède cette quotité ou l’un de ses multiples, cet actionnaire devra faire son affaire des rompus 
éventuels et soit acquérir soit céder des actions Anevia afin d’apporter un nombre d’actions Anevia égal à 10 ou 
à un multiple de cette quotité. 
 
L’Offre fait suite à l’acquisition par l’Initiateur, les 26 et 28 octobre 2020, par voie d’acquisition de blocs hors 
marché (pour partie par voie d’apport en nature et pour le solde en numéraire), d’un nombre total de 4.973.493 
actions, telle que décrite au paragraphe 1.1.2 de la Note en Réponse (l’« Acquisition du Bloc »). 
 
Depuis l’Acquisition du Bloc, l’Initiateur n’a acquis aucune action de la Cible. 
 
L’Initiateur n’agit pas de concert avec un tiers ou un actionnaire de la Cible. 
 
A la date du présent document et du fait de l’Acquisition du Bloc, l’Initiateur détient donc 4.973.493 actions de 
la Cible représentant à la date du présent document, et à la connaissance de l’Initiateur, 83% du capital et des 
droits de vote de la Cible. 
 
Dans la mesure où, à la suite de l’Acquisition du Bloc, l’Initiateur détient une fraction du capital et des droits de 
vote supérieure à 50%, l’Offre revêt un caractère obligatoire en application des dispositions de l’article L. 433-
3, II du code monétaire et financier, des articles 234-2 et 235-2 et suivants du règlement général de l’AMF. 
 
L’Offre sera réalisée selon la procédure simplifiée en application des articles 233-1 et suivants du règlement 
général de l’AMF. 
 
L’Offre sera ouverte pendant une période de quinze (15) jours de négociation. 
 
Cette Offre pourra être suivie, le cas échéant, d’une procédure de retrait obligatoire conformément aux 
dispositions des articles L. 433-4 II et III du code monétaire et financier et 237-1 à 237-10 du règlement général 
de l’AMF. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-13 du règlement général de l’AMF, l’Offre est présentée par 
Lazard Frères Banque, en qualité d’établissement présentateur agissant pour le compte de l’Initiateur 
(l’ « Etablissement Présentateur »), qui garantit la teneur et le caractère irrévocable des engagements pris par 
l’Initiateur dans le cadre de l’Offre. 
 
En application des dispositions de l’article 261-1 I, 1°, 2° et 5° et II du règlement général de l’AMF, le conseil 
d’administration de la Cible a désigné le 30 juillet 2020 le cabinet A2EF (Associés en Evaluation et Expertise 
Financière), représenté par Madame Sonia Bonnet-Bernard, en qualité d’expert financier indépendant 
(l’ « Expert Indépendant ») aux fins d’établir un rapport sur les conditions financières de l’Offre et du retrait 
obligatoire qui pourrait être le cas échéant mis en œuvre par l’Initiateur. Conformément aux dispositions de 
l’article 261-1-1 du règlement général de l’AMF, cette désignation a été soumise à l’AMF qui ne s’y est pas opposé 
aux termes d’une décision du Collège de l’AMF en date du 1er septembre 2020. Le rapport de l’Expert 
Indépendant, en date du 9 novembre 2020 et tel que complété par un addendum en date du 1er décembre 2020, 
est présenté dans son intégralité dans la Note en Réponse. 
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2. INFORMATIONS REQUISES AU TITRE DE L’ARTICLE 231-28 DU REGLEMENT GENERAL DE L’AMF 
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, il est précisé que les 
informations relatives aux caractéristiques notamment juridiques, financières et comptables d’Anevia 
incorporent par référence (i) le document de référence, enregistré auprès de l’AMF le 14 juin 2019 sous le 
numéro R.19-022 et mis à disposition sur le site Internet de l’AMF (le « Document de Référence ») ainsi que le 
rapport financier semestriel au 30 juin 2019 qui a été diffusé le 30 septembre 2019, le rapport financier annuel 
sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2019 (incluant le rapport de gestion à l'assemblée générale du 
24 juin 2020) qui a été diffusé le 29 avril 2020, le rapport sur le gouvernement d'entreprise à l'assemblée générale 
du 24 juin 2020 qui a été diffusé le 29 avril 2020 et le rapport financier semestriel au 30 juin 2020 qui a été diffusé 
le 28 octobre 2020, les diffusions ayant été faites sur le site Internet d'Anevia. 
 
Il n’est pas survenu, depuis la diffusion le 28 octobre 2020 du rapport financier semestriel au 30 juin 2020, de 
fait ou d’évènement dont l’importance nécessiterait une mise à jour, à l’exception des éléments figurant dans le 
présent document. 
 

2.1. IDENTITÉ ET CARACTÉRISTIQUES D’ANEVIA 
 
Capital social  
 
A la date du présent document, le capital social d'Anevia s'élève à 298.606,40 euros, divisé en 5.972.128 actions 
ordinaires entièrement libérées et toutes de même catégorie. Le nombre de droits de vote théoriques s’élève à 
5.982.959. 
La Cible ne détient pas d’actions propres, à l’exception des 5.110 Actions Auto-détenues. 
 
Répartition du capital et des droits de vote  
 
La répartition du capital et des droits de vote de la Cible immédiatement à la suite de l’Acquisition du Bloc et à 
la date du présent document (sur la base du nombre total de 5.972.128 actions représentant 5.982.959 droits de 
vote théoriques sur base non diluée et 6.173.778 actions représentant 6.184.609 droits de vote théoriques sur 
base pleinement diluée) est comme suit : 
 

Actionnaires 

Nombre 
d’actions 
(sur base 

non 
diluée) 

Pourcentage 
du capital 

(sur base non 
diluée) 

Nombre de 
droits de 

vote 
théoriques 1 

(sur base 
non diluée) 

Pourcentage 
des droits de 

vote 
théoriques 

(sur base non 
diluée) 

Nombre 
d’actions 
(sur base 

pleinement 
diluée) 

Pourcentage 
du capital 
(sur base 

pleinement 
diluée) 

Nombre de 
droits de vote 

théoriques (sur 
base 

pleinement 
diluée) 

Pourcentage 
des droits de 

vote 
théoriques 
(sur base 

pleinement 
diluée) 

Ateme 4.973.493 83% 4.973.493 83% 4.973.493 81% 4.973.493 80% 

Laurent Lafarge 240.000 4% 240.000 4% 240.000 4% 240.000 4% 

Autodétenues 5.110 0% 5.110 0% 5.110 0% 5.110 0% 

Autres 753.525 13% 764.356 13% 955.175 15% 966.006 16% 

Total  5.972.128 100% 5.982.959 100% 6.173.778 100% 6.184.609 100% 

 
 
 
 
  

 
1 Le nombre total de droits de vote étant, en application du 2ème alinéa de l’article 223-11, I du règlement général de l’AMF, 
calculé sur la base de toutes les actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droits de 
vote. 
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Titres donnant accès au capital 
 
A la date du présent document, il n’existe aucun autre titre de capital, ni aucun autre instrument financier ou 
droit pouvant donner accès, immédiatement ou à terme, au capital social ou aux droits de vote de la Cible autres 
que les actions de la Cible décrites ci-dessus et les BSA présentés dans la Note en Réponse. 
 
Opérations de la Société sur ses propres actions  
 
Le conseil d’administration de la Société a, lors de sa séance du 9 novembre 2020, confirmé qu’elle n’apporterait 
pas à l’Offre les 5.110 Actions Auto-détenues. 
 
Par ailleurs, le contrat de liquidité conclu le 3 juin 2014 avec la Société de Bourse Gilbert Dupont a été suspendu 
le 3 août 2020 conformément à la réglementation applicable à compter de l'annonce de l'Offre et le sera jusqu'à 
la date de publication des résultats de l'Offre.  
 
Composition du conseil d’administration 
 
Conformément au Protocole d’Accord, la composition du conseil d’administration de la Cible a été revue le 
28 octobre 2020 afin de refléter la nouvelle structure de son actionnariat, de la façon suivante : 

- Monsieur Alexis Delb, Monsieur Laurent Grimaldi et la société LBO France Gestion, dont le représentant 
permanent est Monsieur Valéry Huot, ont démissionné de leurs fonctions de membre du conseil 
d’administration de la Cible et ont été remplacés par voie de cooptation par Messieurs Michel Artières 
et Laurent Cadieu, et 

- le conseil d’administration de la Cible a décidé de dissocier les fonctions de président du conseil 
d’administration et de directeur général et de nommer Monsieur Michel Artières en qualité de président 
du conseil d’administration (avec voix prépondérante en cas de partage des voix conformément aux 
statuts de la Cible), Laurent Lafarge continuant d’exercer ses fonctions de directeur général et 
d’administrateur. 

 
Le conseil d’administration de la Cible est actuellement composé des quatre membres suivants : 

- Monsieur Michel Artières, Président du Conseil d’administration,  
- Monsieur Laurent Lafarge, Directeur Général, 
- Monsieur Laurent Cadieu, administrateur, et 
- Monsieur Tristan Leteurtre, administrateur. 

 
Il est indiqué dans la note d’information d'Ateme que l’Initiateur se réserve la possibilité de demander la 
nomination de représentants additionnels au sein du Conseil d’administration de la Cible, afin de refléter la 
nouvelle composition de l’actionnariat, ainsi que le renouvellement ou la nomination d’administrateurs non liés 
au groupe de l’Initiateur, mais a précisé que cela n’est pas son intention à la date de ladite note d’information.  
 
Franchissement de seuils  
 
Depuis le 14 juin 2019, date de dépôt du Document de Référence de la Société auprès de l’AMF, la Société a été 
informée des franchissements de seuils légaux suivants : 
 
La société Ateme SA a franchi à la hausse le seuil de 50% du capital et des droits de vote le 26 octobre 2020 
conformément au Protocole d'Accord et a déclaré à l'AMF le 2 octobre 2020 la détention de 4.283.620 actions 
représentant, à cette date, 85,31% du capital et 4.283.620 droits de vote théoriques représentant, à cette date, 
85,12% des droits de vote théoriques de la Société.  
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2.2. LISTE RÉCAPITULATIVE DES DÉLÉGATIONS EN COURS DE VALIDITÉ DANS LE DOMAINE DES 

AUGMENTATIONS DE CAPITAL  
 
En dehors des pouvoirs généraux prévus par la loi et des pouvoirs spécifiques prévus par les statuts de la Cible, 
le Conseil d'administration dispose des délégations suivantes en matière d’émission ou de rachat de titres : 
 

Nature de la délégation AG et résolution Montant maximum autorisé 
Durée de 

l’autorisation 
Rachat d’actions par la 
Cible de ses propres 
actions 

AGOE 
24 juin 2020 

[4 ème résolution] 

10% du nombre total d’actions 
composant le capital social 
Montant maximum : 2.000.000 € 

18 mois 
Soit jusqu’au 

24 décembre 2021 
Augmentation de capital 
par incorporation de 
réserves 

AGOE  
24 juin 2020 

[5me résolution] 

90.000 € 
Se reporter au (1) 

26 mois 
Soit jusqu’au 
24 août 2022 

Émission avec DPS 
 

AGOE 
24 juin 2020 

[6ème résolution] 

90.000 € 
Se reporter au (1)  

26 mois 
Soit jusqu’au 
24 août 2022 

Émission sans DPS (offre 
au public) 

AGOE  
24 juin 2020 

[7ème résolution] 

90.000 € 
Se reporter au (1) et (3) 

26 mois 
Soit jusqu’au 
24 août 2022 

Émission sans DPS 
(placement privé) 

AGOE  
24 juin 2020 

[8ème résolution] 

90.000 € 
(Plafond indépendant) 

Se reporter au (3) 

26 mois 
Soit jusqu’au 
24 août 2022 

Émission sans DPS 
(investisseur ou 
industriel)  

AGOE  
24 juin 2020 

[9ème résolution] 

90.000 € 
(Plafond indépendant) 

Se reporter au (3) 

18 mois 
Soit jusqu’au 24 
décembre 2021 

Émission 
complémentaire 
(augmentation du 
nombre de titres à 
émettre dans le cadre 
d'une émission avec ou 
sans DPS) 

AGOE  
24 juin 2020 

[10ème résolution] 

15% de l’émission initiale 
(Plafond indépendant) 

26 mois 
Soit jusqu’au 
24 août 2022 

Émission de BSA 
réservée à des salariés et 
mandataires sociaux de 
la Cible et des filiales 

AGOE  
24 juin 2020 

[11ème résolution] 

10.000 €  
(Plafond indépendant) 
(max de 200.000 BSA) 

Se reporter au (2) 

18 mois 
Soit jusqu’au 24 
décembre 2021 

Émission de BSAR avec 
DPS 

AGOE  
24 juin 2020 

[12ème résolution] 

32.500 €  
(Plafond indépendant) 

26 mois 
Soit jusqu’au 
24 août 2022 

Augmentation de capital 
réservée aux salariés 
(PEE) 

AGOE  
24 juin 2020 

[13ème résolution] 

30.000 €  
Se reporter au (1) 

26 mois 
Soit jusqu’au 24 

août 2022 
Réduction de capital et 
annulation d’actions 

AGOE  
24 juin 2020 

[14ème résolution] 

10% du capital social par période 
de 24 mois 

18 mois 
Soit jusqu’au 24 
décembre 2021 

Notes  
(1) Ces montants sont cumulatifs. Le plafond cumulé maximum des augmentations de capital autorisé par 

l'assemblée générale du 24 juin 2020 en valeur nominale est fixé à 90.000 euros. 
(2) Le prix d'émission des BSA sera déterminé par le Conseil d’administration de la Cible conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires applicables et le prix de souscription des actions résultant de 
l'exercice des BSA à émettre sera déterminé par le Conseil d’administration de la Cible, étant précisé 
cependant que ce prix de souscription ne pourra être inférieur (i) à 100% de la moyenne des cours cotés 
de l’action de la Cible sur le marché Euronext Growth aux vingt (20) séances de bourse précédant la date 
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d’attribution, ou (ii) si la Cible a procédé dans les six mois précédant la date d'attribution des bons à une 
augmentation de capital, au prix d'émission des titres dans le cadre de cette augmentation de capital, ou 
(iii) au prix minimum prévu, le cas échéant, par les lois et règlements en vigueur au moment de l’utilisation 
de cette délégation. 

(3) Le prix d’émission des actions émises sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours des vingt 
dernières séances de bourse sur le marché Euronext Growth précédant la fixation du prix de souscription 
de l'augmentation de capital éventuellement diminuée d’une décote maximum de 20%. 

 
Il est précisé que (i) le montant nominal maximum des augmentations du capital social susceptibles d’être 
réalisées en vertu des sixième, septième, huitième et neuvième résolutions est fixé à 90.000 euros et que (ii) le 
montant nominal maximum des valeurs mobilières composées donnant accès par tous moyens au capital de la 
Cible susceptibles d’être émises immédiatement ou à terme en vertu desdites résolutions est fixé à 7.000.000 
euros. 
 
Aucune de ces délégations n'a été utilisée au cours de l'exercice social en cours, étant précisé que le conseil 
d'administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale des actionnaires de la Cible, faire 
usage de ces délégations de compétence (à l’exception de celle relative à l’attribution gratuite d’actions et aux 
émissions sans droit préférentiel de souscription réservées aux adhérents d’un PEE) à compter du dépôt par un 
tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Cible, et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 
 

2.3. INFORMATIONS RELATIVES À LA SITUATION COMPTABLE ET FINANCIÈRE D’ANEVIA 
 
Les éléments financiers et comptables, en ce compris les comptes semestriels au 30 juin 2020 d'Anevia, ainsi que 
le rapport d'examen limité du commissaire aux comptes sur lesdits comptes semestriels ont été diffusés sur le 
site Internet d'Anevia. 
 

2.4. FACTEURS DE RISQUE  
 
Les facteurs de risque relatif à Anevia sont décrits au chapitre 4 (pages 12 à 28) du Document de Référence. 
 
La Société n’a pas connaissance, à la date du présent document, de risques significatifs autres que ceux 
mentionnés dans le Document de référence ni de risques significatifs liés à l’Offre. 
 
L’impact de la crise sanitaire liée au COVID-19 sur la marche des affaires a été évoqué dans le communiqué de 
presse, publié le 30 septembre 2020, relatif aux résultats semestriels au 30 juin 2020, et reproduit en Annexe I 
du présent document. 
 

2.5. INFORMATIONS RELATIVES AUX LITIGES 
 
A la date du présent document, il n'existe, à la connaissance de la Société, aucune procédure gouvernementale, 
judiciaire ou d'arbitrage, y compris toute procédure dont la Société a connaissance, qui est en suspens ou dont 
elle est menacée, ni aucun fait exceptionnel, autre que l'Offre et les opérations qui y sont liées, susceptible 
d'affecter défavorablement son activité, son patrimoine, ses résultats et sa situation financière. 
 

2.6. ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 24 JUIN 2020  
 
L’ensemble des résolutions adoptées par l’assemblée générale mixte des actionnaires d’Anevia en date du 24 
juin 2020 sont reproduites au sein de l’avis de réunion paru le 8 mai 2020 au Bulletin des Annonces Légales 
Obligatoires (BALO), tel que modifié par l’avis rectificatif paru le 8 juin 2020 au BALO. L’avis de réunion, l’avis 
rectificatif, l'avis de convocation paru le 8 juin 2020 au BALO, ainsi que le résultat des votes sont accessibles sur 
le site Internet d’Anevia (dans la section « Investisseurs »). 
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2.7. INFORMATION PÉRIODIQUE ET PERMANENTE PUBLIÉE DEPUIS LE RAPPORT FINANCIER SEMESTRIEL  

 
L’ensemble des communiqués de presse diffusés par Anevia depuis la publication du rapport financier annuel 
diffusé le 29 avril 2020 peut être consulté sur le site internet d’Anevia dans la rubrique « Investisseurs » 
(https://anevia.com/finance/). Ils sont reproduits en Annexe I du présent document. 
 
 
3. PERSONNES QUI ASSUMENT LA RESPONSABILITE DU PRESENT DOCUMENT  
 
Nom et fonction de la personne responsable des informations relatives à Anevia 
 
Monsieur Laurent Lafarge, directeur général de Anevia SA 
 
Attestation de la personne responsable des informations relatives à Anevia 
 
« J’atteste que le présent document qui a été déposé le 8 décembre 2020 auprès de l’Autorité des marchés 
financiers, et qui sera diffusé au plus tard la veille du jour d’ouverture de l’offre, comporte l’ensemble des 
informations requises par l’article 231-28 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers et par 
l’instruction n°2006-07 du 25 juillet 2006, dans le cadre de l’offre publique alternative simplifiée initiée par Ateme 
et visant les actions et les bons de souscription d’actions de la société Anevia. 
 
Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en 
altérer la portée. » 
 
Laurent Lafarge, agissant en qualité de directeur général d’Anevia SA 
 
 

* 
 
 
  

https://anevia.com/finance/
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Annexe I - Communiqués de presse diffusés par Anevia depuis la publication du rapport financier annuel 
 
 
 
 



COMMUNIQUÉ 
DE PRESSE 

GENTILLY, 
29/01/2020 

 

 

Chiffre d’affaires de l’exercice 2019 : 15,8 M€ 

• Croissance organique de +11% en 2019 

• Telecom : croissance à 2 chiffres pour la 4ème année consécutive 

• Entreprise : un socle d’activité solide confirmé 
 

 
Anevia, éditeur de logiciels pour la distribution de la télévision et de la vidéo en direct, en différé et 
à la demande (VOD), annonce son chiffre d’affaires pour l’exercice 2019. 
 

French Gaap, en M€ 2019 1 2018 VAR 19/18 

Telecom 12,0 10,5 +14,2% 

Entreprise 3,8 3,6 +3,0% 

TOTAL 15,8 14,1 +11,4% 

Croissance organique de +11% en 2019 

Comme anticipé, Anevia enregistre une croissance organique du chiffre d’affaires en 2019, en progression 
de +11,4% par rapport à 2018.  

Les activités Telecom et Entreprise participent à cette croissance. 
 

Telecom : croissance à 2 chiffres pour la 4ème année consécutive 

L’activité Telecom s’inscrit en hausse de +14,2% sur la période, à 12,0 M€, représentant une 4ème année 
consécutive de croissance à deux chiffres.  

Sur la période 2016-2019, l’activité Telecom d’Anevia enregistre ainsi une croissance moyenne annuelle 
de son chiffre d’affaires (CAGR) de près de +20%. 

Sur l’année, Anevia a bénéficié de l’effet conjugué des facteurs suivants : 

- Une base dynamique de clients existants, qui pour une large majorité, une fois une première 
solution déployée, inscrivent leur collaboration avec Anevia dans la durée, dans le cadre de projets 
pluriannuels ; 

- La transformation commerciale de plusieurs opportunités notamment en Asie et en zone EMEA, 
portée par l’offre de bout en bout, intégrant les solutions d’encodage, qui procure à Anevia un 
avantage concurrentiel et une position unique sur le marché qui séduit les donneurs d’ordres. 

 

Entreprise : un socle d’activité solide confirmé 

L’activité Entreprise enregistre une nouvelle année de croissance et progresse de +3,0%, à 3,8 M€. Cette 
performance confirme le socle pérenne que constitue cette activité. 

 
SITUATION DE TRESORERIE AU 31 DECEMBRE 2019 

Au 31 décembre 2019, Anevia disposait d’une trésorerie de 1,8 M€ (contre 1,7 M€ au 31 décembre 2018), 
et affichait une dette financière s’élevant à 2,6 M€ (contre 2,7 M€ au 31 décembre 2018). 

 

 
1 Données non auditées. 
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Prochaine publication : le 25 mars 2020, résultats de l’exercice 2019 
 

A propos d’ANEVIA  

Anevia, éditeur de logiciels pour la distribution en OTT et IPTV de la télévision et de la vidéo en direct, en 
différé et à la demande (VOD), offre un portefeuille complet de solutions de compression vidéo, de têtes 
de réseaux IPTV multiécran, de Cloud DVR et de CDN.  

Anevia développe des technologies innovantes qui permettent de regarder la télévision partout, à tout 
moment et sur n'importe quel terminal, y compris en 4K Ultra HD. 

Anevia adresse le marché des opérateurs de télécommunications et de télévision payante de renommée 
mondiale, des diffuseurs de contenus, et les fournisseurs de services vidéo dans les secteurs de l'hôtellerie, 
de la santé et des entreprises, publiques et privées. 

Fondée en 2003, Anevia est une entreprise pionnière dans le développement de solutions logiciel flexibles 
et évolutives. La société contribue activement à plusieurs associations des domaines de la télévision, de 
la santé et des entreprises dont elle est membre. 

Basée en France, avec des bureaux régionaux aux États-Unis, à Dubaï et à Singapour, Anevia est cotée 
sur le marché d’Euronext Growth à Paris. 

Pour plus d'informations, rendez-vous sur www.anevia.com. 

 
Contacts  

ANEVIA 
Silvia CANDIDO 
Field Marketing Director 
Tel : +33 1 81 98 32 40 
Email : investisseurs@anevia.com 

ACTIFIN 
Alexandre COMMEROT 

Isabelle DRAY (relations presse) 
Tel : +33 1 56 88 11 11 

Email : acommerot/idray@actifin.fr 
  

 
Libellé : Anevia 
Code ISIN : FR0011910652 
Mnémonique : ALANV 
Nombre d’actions composant le capital social : 4 586 978 

 

 

http://www.anevia.com/


COMMUNIQUÉ 
DE PRESSE 

GENTILLY, 
11/02/2020 

 

 

 

Tout actionnaire exerçant ses BSA A jusqu’au 28 février 2020 

inclus se verra attribuer gratuitement des BSA B 

supplémentaires 
 

Anevia, éditeur de logiciels pour la distribution de la télévision et de la vidéo en direct, en différé 
et à la demande (VOD), rappelle à ses actionnaires les modalités du plan d’attribution gratuite de 
BSA mis en place en décembre 20191. 

 

Tout actionnaire procédant jusqu’au 28 février 2020 inclus 

à l’exercice de ses BSA A, reçus en date du 19 décembre 2019, 

se verra, pour toute action nouvelle issue de cet exercice, 

attribuer un BSA B supplémentaire avec les caractéristiques suivantes : 

- Durée de vie d’un an jusqu’au 28 février 2021 

- Parité de 1 BSA B permettant de souscrire à une action nouvelle au prix de 2€ 

 
 
Les modalités complètes du plan d’attribution gratuite de BSA au profit des actionnaires sont détaillées 
dans le communiqué de presse du 16 février 2019 disponible sur le site d’Anevia : 
https://anevia.com/finance/ 
 

 
A propos d’ANEVIA  

Anevia, éditeur de logiciels pour la distribution en OTT et IPTV de la télévision et de la vidéo en direct, en 
différé et à la demande (VOD), offre un portefeuille complet de solutions de compression vidéo, de têtes 
de réseaux IPTV multiécran, de Cloud DVR et de CDN.  

Anevia développe des technologies innovantes qui permettent de regarder la télévision partout, à tout 
moment et sur n'importe quel terminal, y compris en 4K Ultra HD. 

Anevia adresse le marché des opérateurs de télécommunications et de télévision payante de renommée 
mondiale, des diffuseurs de contenus, et les fournisseurs de services vidéo dans les secteurs de l'hôtellerie, 
de la santé et des entreprises, publiques et privées. 

Fondée en 2003, Anevia est une entreprise pionnière dans le développement de solutions logiciel flexibles 
et évolutives. La société contribue activement à plusieurs associations des domaines de la télévision, de 
la santé et des entreprises dont elle est membre. 

Basée en France, avec des bureaux régionaux aux États-Unis, à Dubaï et à Singapour, Anevia est cotée 
sur le marché d’Euronext Growth à Paris. 

Pour plus d'informations, rendez-vous sur www.anevia.com. 

 
Contacts  

ANEVIA 
Silvia CANDIDO 
Field Marketing Director 
Tel : +33 1 81 98 32 40 
Email : investisseurs@anevia.com 

ACTIFIN 
Alexandre COMMEROT 

Isabelle DRAY (relations presse) 
Tel : +33 1 56 88 11 11 

Email : acommerot/idray@actifin.fr 

 

 
1 Voir le communiqué de presse du 16 décembre 2019 

https://anevia.com/finance/
http://www.anevia.com/
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